
 
 
 
 

DÉCISIONS ET ARRÊTÉS DU DIRECTEUR 
 

Décembre 2025 
 

NUMÉRO DATE OBJET  

2025-073 01/12/2025 Fixation de prix Rue du Flot - Le Croisic 

2025-074 01/12/2025 Fixation de prix - 8 à 10, rue de Nantes - Pont-Saint-Martin 

2025-075 01/12/2025 Fixation de prix – cession 8 à 10, rue de Nantes - Pont-Saint-Martin 

2025-076 01/12/2025 Fixation de prix 1B, avenue du Général De Gaulle - Pornichet 

2025-077 01/12/2025 Fixation de prix 1, avenue du Général De Gaulle - Pornichet 

2025-078 01/12/2025 Fixation de prix 16, place Aristide Briand - Sucé-sur-Erdre 

2025-079 01/12/2025 Fixation de prix 35, rue Anne de Bretagne - La Remaudière 

2025-080 01/12/2025 Fixation de prix 12, rue du Calvaire - Divatte-sur-Loire 

2025-081 01/12/2025 Fixation de prix La Solvardière (CR 362) - Saint- Herblain 

2025-082 01/12/2025 Fixation de prix La Solvardière (CR 418) - Saint- Herblain 

2025-083 01/12/2025 Fixation de prix 28, avenue de Llantwit-Major - Le Pouliguen 

2025-084 01/12/2025 Fixation de prix 9, rue du Général Audibert - Gorges 

2025-085 01/12/2025 Fixation de prix 2 et 4, rue des Chênes - Saint-Lyphard 

2025-086 01/12/2025 Fixation de prix Impasse du Docteur Alain Gauthier - Saint-Mars-du- Désert 

2025-087 04/12/2025 Fixation de prix 6, rue de la Tahinière - Plessé 

2025-088 04/12/2025 Fixation de prix 12 bis, rue du Landas - Saint-Jean-de-Boiseau 

2025-089 04/12/2025 Fixation de prix 8, 10, rue du Landas - Saint-Jean-de-Boiseau 

2025-090 04/12/2025 Fixation de prix 15 ter, rue Ferréol Prezelin - Paimboeuf 

2025-091 04/12/2025 Fixation de prix 3, place du Lavoir - Montbert 



NUMÉRO DATE OBJET 

2025-092 04/12/2025 Fixation de prix 11, rue de Casson - Sucé-sur-Erdre 

2025-093 04/12/2025 Fixation de prix 4, rue Pierre Abélard - Le Pallet 

2025-094 05/12/2025 Titres-restaurant 

2025-095 12/12/2025 Fixation de prix 13-13 bis, rue du Prieuré - Saint-Jean-de-Boiseau 

2025-096 12/12/2025 Fixation de prix place Notre-Dame du Chatelier - Saint-Lumine-de-Coutais 

2025-097 12/12/2025 Fixation de prix rue du Calvaire - Divatte-sur-Loire (bat. A) 

2025-098 12/12/2025 Fixation de prix rue du Calvaire - Divatte-sur-Loire (bat. B) 

2025-099 12/12/2025 Fixation de prix rue du Calvaire - Divatte-sur-Loire (bat. C) 

2025-100 12/12/2025 Fixation de prix Fosses Blandin - Le Pallet 

2025-101 12/12/2025 Déconsignation des fonds 7, rue de Nantes - Les Sorinières 

2025-102 15/12/2025 Fixation de prix 10, rue Jean Moulin - Sainte-Luce-sur-Loire 

2025-103 15/12/2025 Fixation de prix 10, rue Jean Moulin - Sainte-Luce-sur-Loire 

2025-104 15/12/2025 Fixation de prix 12-14, rue Jean Moulin - Sainte-Luce-sur-Loire 

2025-105 18/12/2025 Préemption 58, route de Nozay - Blain 

2025-106 18/12/2025 Préemption 34, avenue de Llantwit Major - Le Pouliguen 

 2025-107 31/12/2025 Préemption 4, boulevard Branly - Savenay 



























































































































































Établissement Public Foncier Local 
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Établissement public foncier de Loire-Atlantique
Établissement Public Foncier Local

11, rue Arthur III
44200 NANTES

DÉCISION N°2025-105

Réf : OP-11176
DIA : DA 44015 25 B0103

DÉCISION DU DIRECTEUR

Le Directeur de -Atlantique

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ;

VU les articles L 324- publics 
fonciers locaux ;

VU -Atlantique ;

VU -Atlantique ;

VU -Atlantique ;

VU la délibération du c administration de -Atlantique du 
19 octobre 2017 désignant Monsieur Jean-François BUCCO en qualité de directeur dudit 
établissement ;

VU la délibération du c a -Atlantique, 
du 19 octobre 2022, portant délégation à Monsieur Jean-François BUCCO, directeur de 

;

VU de la commune de Blain, approuvé le 26 juin 2005, ayant fait 
, modifié le 25 juin 2015

et le 06 juillet 2022 ;

VU
Communauté pour y intégrer la compétence en matière de PLU à partir du 1er janvier 2017 ;

VU - urbanisme qui permet au titulaire du droit de préemption de déléguer 
son droit à une établissement public y ayant vocation sur une ou plusieurs parties des zones 
concernées ou à l'occasion de l'aliénation d'un bien. Les biens ainsi acquis entrent dans le 
patrimoine du délégataire ;
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VU soumis au DPU renforcé :
- Déposée par la SCP RUAUD BRIFFAULT BALLEREAU, représentée par Maître 

Damien RUAUD, notaire à Blain ;
- Reçue en Mairie de Blain le 03 octobre 2025 ;
- Enregistrée sous le n° DA 44015 25 B0103 ;
- Portant sur la cession des propriétés cadastrales indiquées ci-dessous dans la liste des 

biens ;
- Portant sur une vente au prix de quatre-vingt mille cent cinquante euros (80 150,00 ),

complétée des frais de commission à la charge de cquéreur, douze mille 
huit cents euros (12 800,00 ) TTC ;

- Portant sur une vente par les propriétaires suivants :

Prénom Nom
Monsieur Christian CHARROY
Monsieur Alain CHARROY
Madame Danielle CHARROY
Madame Patricia CHARROY
Madame Noëlle CHARROY

VU le détail des frais de commission des mandataires, répartis comme suit :
- Mme Noelle BRIAND agent immobilier des vendeurs : ;
- ;

VU la délibération n°2022-05-04 du conseil communautaire de Pays de Blain Communauté, en date 
du 10 mai 2022, déléguant, pour les communes de Blain et de la Chevallerais, le droit de 
préemption urbain et le droit de préemption urbain renforcé sur des secteurs délimités au sein de 

ment public 
foncier de Loire-Atlantique ;

VU la délibération n°2025-11-01 du conseil communautaire de la communauté de communes Pays 
de Blain Communauté, en date du 26 novembre 2025, déléguant le droit de préemption à 

-
DA 44015 25 B0103, portant sur la vente des propriétés cadastrales indiquées ci-

dessous dans la liste des biens ;

VU -
Atlantique n°2025-CA5-15 en date du 03 décembre 2025

(y compris la préemption) et le portage de plusieurs propriétés cadastrales suivantes situées sur 
la commune de Blain, pour le compte de la communauté de communes Pays de Blain 

« requalification et optimisation des fonciers économiques » du 
:

Liste des biens :

Commune Section N° de parcelle Adresse Superficie
BLAIN C 0630 971 route de Nozay 710 m²
BLAIN C 1193 Les Fouelles 315 m²

VU le courrier de la commune de Blain du 9 décembre 2025
l de Loire-
situés dans la zone des Bluchêts ; 

VU le PLU en vigueur et Plan Local d'Urbanisme intercommunal (PLUi), 
arrêté le 26 novembre 2025 ;

VU (version du 1er juillet 2025, actualisée le 1er

décembre 2025) réalisée 
;
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VU étude capacitaire « maison de garde PA des Bluchêts » du 10 décembre 2025, réalisée par 
Vendredi », portant sur un projet de densification pour 

;

VU l'avis sur la valeur vénale du bien n° 2025-44015-84637 en date du 12 décembre 2025 ;

VU la demande de communication de documents et de visite du bien en date du 17 novembre 2025,
signifiée par courrier LRAR notaire ;

VU des propriétaires à la demande de visite, reçue par courrier le 24 novembre 2025
de la Monsieur Christian CHARROY, au nom des consorts CHARROY ;

VU la visite du bien effectuée le 04 décembre 2025, contradictoirement par :
o Madame Marion BIZIEN, représentante de -Atlantique ;
o Monsieur Christian CHARROY, représentant des vendeurs ;
o Madame Virginie SICHÈRE, représentante de Pays de Blain Communauté.

CONSIDÉRANT le 04 décembre 2025 et que les documents 
sollicités ont été remis ;

CONSIDÉRANT

titulaire ou au délégataire du droit de préemption urbain pour exercer ce droit 
conforméme ;

CONSIDÉRANT que les biens objets de la DIA, sont situés
économique (ZAE) des Blûchets, en zone Ue du PLU en vigueur, 

;

CONSIDÉRANT le 
sous-secteur UEa du PLUi arrêté, zone urbaine à vocation économique mixte,
destinée à accueillir essentiellement des activités économiques et/ou de 
services avec accueil de clientèle ;

CONSIDÉRANT que susvisée réalisée par CRAAFT, identifie les parcelles en objet
comme un gisement potentiel avec un enjeu de « densifier, combler les 
espaces vides, déconstruire et remembrer », permettant de mener à bien le 
projet de requalification , 
visant à offre d nouvelles entreprises ;

CONSIDÉRANT que vendredi » démontre la 
possibilité de valoriser les biens objets de la DIA, situés en centralité de la ZAE 
des Blûchets et au croisement des principaux flux, avec un potentiel 
constructible estimé entre 595 m² et 1 324 m² de surface de plancher de locaux 
artisanaux et/ou de bureaux ;

CONSIDÉRANT par voie de préemption du bien permettra de
les préconisations de ces études en réalisant 
ayant pour objet d'organiser l'accueil des activités économiques et de permettre 
le recyclage foncier -1 et L.300-
1 du C Urbanisme ;

CONSIDÉRANT
l'utilisation des espaces urbanisés
nouvelles activités économiques.
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DÉCIDE

ARTICLE 1 : -Atlantique exerce son droit de préemption sur la 
vente des biens bâtis situés à BLAIN (44130) 971, route de Nozay, cadastrés section C 
numéros appartenant aux consorts 
CHARROY, au prix de quatre-vingt mille cent cinquante euros (80 150,00 ), auquel 

la seule commission , Madame 
Noelle BRIAND, de quatre mille neuf cents euros (4 900,00 ) TTC, en ce non compris 

-Atlantique.

ARTICLE 2 : L'acquisition du bien susmentionné sera imputée sur les crédits inscrits au budget de 
-Atlantique.

ARTICLE 3 : Monsieur le directeur et Monsieur le comptable -
Atlantique

Nantes, le 18 décembre 2025,

Le directeur de 
de Loire-Atlantique,

Jean-François BUCCO

Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet 
d'un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal 

-Gloriette BP 24111, 44041 Nantes Cedex. Elle peut également 
faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité signataire de la décision. Cette démarche 
interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois 
suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'autorité signataire 
pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).

Envoyé en préfecture le 18/12/2025
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Établissement public foncier de Loire-Atlantique
Établissement Public Foncier Local

11, rue Arthur III
44200 NANTES

DÉCISION N°2025-106

Réf : OP-10300
DIA : 2025 00 184

DÉCISION DU DIRECTEUR

Le Directeur de -Atlantique

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ;

VU les articles L 324- publics 
fonciers locaux ;

VU -Atlantique ;

VU -Atlantique ;

VU -Atlantique ;

VU la délibération du c administration de -Atlantique du 
19 octobre 2017 désignant Monsieur Jean-François BUCCO en qualité de directeur dudit 
établissement ;

VU la délibération du c a -Atlantique, 
du 19 octobre 2022, portant délégation à Monsieur Jean-François BUCCO, directeur de 

;

VU la commune du Pouliguen, approuvé le 28 janvier 2014, 
modifié les 23 octobre 2015, 17 décembre 2018 et 16 décembre 2019 et mis à jour le 19 juin 
2020 ;

VU la délibération du conseil municipal en date du 28 janvier 2014, instituant le droit de préemption 
;

VU la délibération du conseil communautaire de CAP Atlantique du 20 juin 2024 adoptant le 
-2030 ;
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VU au DPU renforcé :
- Déposée par SCP CIRMAN TESSIER BAGET, représentée par Maître Marie LE 

BRIS, notaire à Nantes ;
- Reçue en Mairie du Pouliguen le 21 octobre 2025 ;
- Enregistrée sous le n° 2025 00 184 ;
- Portant sur la cession de la propriété cadastrale AY 76 ;
- Portant sur une vente au prix de cent soixante mille euros ( ), complétée des frais 

de commission à la charge de cquéreur, huit mille euros ( ) ;
- Portant sur une cession par Madame Nelly BARBIER, Monsieur Gilles BARBIER et Madame 

Annie BARBIER ;

VU -9-1 du 
-2022 pour la 

commune du Pouliguen ;

VU
administrative, du préfet à M. Mathieu BATARD, directeur départemental des territoires et de la 
mer de Loire-Atlantique ;

VU l
- -1 du Code de 

numéro 2025 00 184, portant sur 
la vente des propriétés cadastrales indiquées ci-dessous dans la liste des biens ;

VU -
Atlantique numéro 2021-CA1-10, en date du 15 février 2021

moyens (y compris la préemption) et le portage des biens situés du 22 au 40, avenue de Llantwit 
Major, incluant la propriété cadastrale suivante, pour le compte de la commune du Pouliguen, et 

« développement de l'offre logements » du Programme Pluriannuel :

Liste des biens :

Commune Section N° de parcelle Adresse Superficie
LE POULIGUEN AY 0076 34 avenue de Llantwit-Major 85 m²

VU la servitude de mixité sociale (art. L.151-
pourcentage minimal de logements sociaux à réaliser dans chaque opération de logements 
collectifs en zone urbaine ;

VU er

55 de la loi SRU, évaluant à 355 le nombre de logements sociaux manquants sur la commune 
du Pouliguen pour atteindre le taux obligatoire de 25 % de logements sociaux au sein des 
résidences principales, taux fixé par le décret n°2023-325 du 28 avril 2023 ;

VU de faisabilité réalisée par HUCA Architecture en avril 2021 pourtant sur le secteur Porte 
Joie ; 

VU en date du 10 juin 2022 relative aux portages de biens situés dans 
la commune du Pouliguen ;

VU à ;

VU l'avis sur la valeur vénale du bien n°2025-44135-80373 en date du 04 décembre 2025. 

CONSIDÉRANT que les objectifs de développement de logements du programme local de 
-2030 de CapAtlantique La Baule-Guérande Agglo sont de 

25 à 26 logements par an au Pouliguen, dont au moins 30 % de logements 
locatifs sociaux ;
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CONSIDÉRANT que l

CONSIDÉRANT que l bien, implanté dans un secteur stratégique à proximité du 
centre-ville, 

;

CONSIDÉRANT qu
Programmation « Jaunasse Monfort Duchesse Anne Llantwit-Major 
Porte-joie -Major 
comme « un front urbain à recréer » et comme un secteur « »
favorisant la mixité sociale avec une offre de logements diversifiée ;

CONSIDÉRANT
de faisabilité réalisée par HUCA Architecture qui prévoit de réaliser un 

40 avenue de Llantwitt-Major ;

CONSIDÉRANT par ailleurs que le bien, objet de la DIA, est situé à proximité immédiate des 
parcelles AY n° 69, 104, 110, 121 et 122 dont la commune du Pouliguen est 
propriétaire ; 

CONSIDÉRANT
par de Loire-Atlantique, pour le compte de la commune, qui a acquis, en 
2022, les parcelles cadastrées AY n°143, 145, 147, en 2024 la parcelle 
cadastrée AY n°75 des parcelles AY n° 73 et 125 est
en cours ; 

CONSIDÉRANT la parcelle AY n° 76, 
permettra et de 
concourir à la réalisation des objectifs de la commune du Pouliguen en matière 
de production de logements locatifs sociaux ; 

CONSIDÉRANT

, en répondant ainsi aux critères 
-1 et L.300- ;

CONSIDÉRANT
l'utilisation des espaces urbanisés et à urbaniser. 

DÉCIDE

ARTICLE 1 : -Atlantique exerce son droit de préemption sur la 
vente du bien bâti situé au POULIGUEN (44510) 34, avenue de Llantwit Major, cadastré 

BARBIER, Monsieur Gilles BARBIER et Madame Annie BARBIER, au prix de cent 
soixante mille euros (160 000,00 ), la commission de huit mille 
euros (8 000,00 ), à la charge de cquéreur, en ce non compris 

-Atlantique.

ARTICLE 2 : L'acquisition du bien susmentionné sera imputée sur les crédits inscrits au budget de 
-Atlantique.



Établissement Public Foncier Local 
en application des articles L.324-

: 754 078 475 R.C.S. Nantes
N° de TVA intracommunautaire : FR79754078475

p. 4 / 4

ARTICLE 3 : Monsieur le directeur et Monsieur le comptable -
Atlantique

Nantes, le 18 décembre 2025,

Le directeur de 
de Loire-Atlantique,

Jean-François BUCCO

Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l'objet 
d'un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal 

-Gloriette BP 24111, 44041 Nantes Cedex. Elle peut également 
faire l'objet d'un recours gracieux auprès de l'autorité signataire de la décision. Cette démarche 
interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois 
suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'autorité signataire 
pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet).
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